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a) Au sous-alinea. ii de l'alinea b du paragraphe 1 de 
la section I, remplacer "ler janvier 1956" par "1• jan
vier 1962"; 

b) Au paragraphe 2 de la section I, supprimer le 
point-virgule qui se trouve a la fin du paragraphe et 
ajouter "et jusqu'au 31 decembre 1961, ou jusqu'a la 
date a laquelle les participants auront cesse de faire 
partie de la Caisse, si cette date est anterieure au 31 
decembre 1961". 

1067e seance pleniere, 
28 novembre 1961. 

1659 (XVI). Augmentation du nomhre dee 
membree du Comite consultatif _pour lea 
questiom administrative& et budg&alre&: 
amendements au reglement interieur de 
l'Aasemblee generale (art. 156 et 157) 

L' Assemblee generaJ,e, 
Rappelant sa resolution 14 (I) du 13 fevrier 1946, 

par laquelle elle a fixe a neuf le nombre des membres 
du Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires, 

Notant que le nombre des Membres de l'Organisa
tion des Nations U nies a considerablement augmente 
depuis !'adoption de cette resolution, 

l. Decide de porter de neuf a douze le nombre des 
membres du Comite consultatif pour les questions admi
nistratives et budgetaires ; 

2. Decide de modifier comme suit les articles 156 
et 157 du reglement interieur de I' Assemblee generate: 

"Article 156 

"L' Assemblee generale nomme un Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires (designe ci-apres 
par !'expression "Comite consultatif') comprenant douze 
membres dont trois au moins sont des experts financiers 
reputes. 

"Article 1S7 

"Les membres du Comit.e consultatif, tous de nationalite 
differente, sont choisis de f~ a assurer une large repar
tition gqraphique des sieges et en tenant compte de !curs 
titres et de leur experience personnels. La duree de !curs 
fonctions est de trois aunees, correspondant a trois exercices 
financiers tels _que les definit le reglement relatif a la gestion 
des finances de !'Organisation. Les membres se retirent par 
roulement et peuvcnt etre nornmes a nouveau. Les trois 
experts financiers ne doivent pas se retirer en meme teml)I. 
L' Assemblee generale nomme Jes mernbres du Comite con
sultatif !ors de la session ordinaire precedant immediate
ment !'expiration du mandat des membres ou, si une vacance 
se produit, au cours de la session suivante." 

1067• seance pleniere, 
28 novembre 1961. 

1688 (XVI). Nominatiom aux poates deven11.1 
vaeants au Comite coaaultatH pour lee quee
tiom adrninistrativee et budgetaires 21 

L' Assemblce generale 
l. N omme membres du Comite consultatif pour Jes 

questions administratives et budgetaires: 
M. Mohamed Abdel Maged Ahmed, 
M. Albert F. Bender, 
M. Alfonso Grez, 
M. C. H. W. Hodges, 
M. E. Olu Sanu, 
M. Dragos Serbanescu; 

21 Voir egalement les resolutions 1624 (XVI) du 10 octobre 
1961 et 1659 (XVI) du 28 novembre 1961. 

2. Declare M. Ahmed, M. Grez, M. Sanu et M. 
Serbanescu nommes pour une periode de trois ans, 
M. Bender nomme pour une periode de deux ans, et 
M. Hodges nomme pour une periode d'un an, dans 
chaque cas a compter du 1er janvier 1962. 

1082• seance plenure, 
18 decembre 1961. 

1689 (XVI). Nominatiou aux poatee deven11.1 
vacants au Comite des contributions 

A 

L' Assemblee generale 
l. N omme membres du Comite des contributions: 
M. Raymond T. Bowman, 
M. F. Nouredin Kia, 
M. Stanislaw Raczkowski; 
2. Declare M. Bowman, M. Kia et M. Raczkowski 

nommes pour une periode de trois ans, a compter du 
1er janvier 1962. 

B 

L' Assemblee generale 

1082• seance pleniere, 
18 decemlwe 1961. 

1. N omme membre du Comite des contributions: 
M. C. H. W. Hodges; 
2. Declare M. Hodges nomme pour une periode 

allant de la date' de la presente resolution au 31 de
cembre 1962. 

1082• seance plenwre, 
18 decembre 1961. 

1690 (XVI). Nominatiom aux poatea devenm 
vacant• au Comite dee pemiou du per
aonnel de l'Organlaatlon aee Nation• Uniea 

L' Assemblee generale 
1. N omme membres et membres su_ppleants du Co

mite des pensions du personnel de !'Organisation des 
Nations U nies : 
Membres 

M. Albert F. Bender, 
M. C. H. W. Hodges, 
M. Rigoberto Torres Astorga; 

M embres suppliants 
M. Arthur C. Liveran, 
M. Brendan T. Nolan, 
M. Nathan Quao; 
2. Declare ces membres et membres suppleants nom

mes pour une periode de trois ans, a compter du 
1er janvier 1962. 

1082• sea.nee pllnijre, 
18 decembre 1961. 

1691 (XVI). Barime dee quotea-parts pour la 
repartition des depensea de l'Orpniaation 
des Nations Unies 

A 

L' Assemblee generale, 

Decide ce qui suit: 
1. Le bareme des quotes-parts pour le calcul des 

contributions des Etats Membres au budget de l'Or-
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ganisation des Nations Unies pour les exercices 1962, 
1963 et 1964 sera le suivant 22 : Etats Membres 

Pow
cntag,s 

Etals M embres 

Afghanistan .......................... . 
Afrique du Sud ....................... . 
Albanie ........................... · .. · 
Arabie Saoudite ....................... . 
Argentine ............................ . 
Australie ............................ . 
Autriche ............................. . 
B~lgiqu~ ............................. . 
B1rman1e ............................. . 
Bolivie ............................... . 
Bresil ............................... . 
Bulgarie ............................. . 
Cambodge ............................ . 
Cameroun ............................ . 
Canada .............................. . 
Ceylan ............................... . 
Chili ................................. . 
Chine ................................ . 
Chypre .............................. . 
Colombie ............................. . 
Congo (Brazzaville) ................... . 
Congo (Leopoldville) . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 
Costa Rica ........................... . 
Cote-d'Ivoire ......................... . 
Cuba ................................ . 
Dahomey ............................. . 
Danemark ............................ . 
Equateur ............................. . 
Espagne ............................. . 
Etats-Unis d'Amerique ................. . 
Ethiopie ............................. . 
Federation de Malaisie ................. . 
Finlande ............................. . 
France ............................... . 
Gabon ............................... . 
Ghana ............................... . 
Grece ................................ . 
Guatemala ............................ . 
Guinee ............................... . 
Haiti ................................ . 
Haute-Volta .......................... . 
Honduras ............................ . 
Hongrie ............................. . 
Inde ................................. . 
Indonesie . . . . . . . . . ................ . 
Irak ................................. . 
Iran ................................ . 
Irlande .............................. . 
I-slande .............................. . 
Israel ................................ . 
Italie ................................ . 
Japon ................................ . 
Jordanie ............................. . 
Laos ................................ . 
Li ban ................................ . 
Liberia .............................. . 
Libye ................................ . 

A ,-eporter 

Pow-
centages 

0,05 
0,53 
0,04 
0,07 
1,01 
1,66 
0,45 
1,20 
0,07 
0,04 
1,03 
0,20 
0,04 
0,04 
3,12 
0,09 
0,26 
4,57 
0,04 
0,26 
0,04 
0,07 
0,04 
0,04 
0,22 
0,04 
0,58 
0,06 
0,86 

32,02 
0,05 
0,13 
0,37 
5,94 
0,04 
0,09 
0,23 
0,05 
0,04 
0,04 
0,04 
0,04 
0,56 
2,03 
0,45 
0,09 
0,20 
0,14 
0,04 
0,15 
2,24 
2,ZJ 
0,04 
0,04 
0,05 
0,04 
0,04 

64,18 
n A l'exclusion des Etats Membres admis a l'Organisation 

des Nations Unies lors de la teizimie session de 1' Assemblee 
ght&ale. 

Luxembourg . . . ...................... . 
Madagascar ........................ . 
Mali ................................. . 
Maroc ......................... . 
Mexique ............................. . 
Nepal ............................. . 
Nicaragua ............................ . 
Niger . . . ....................... . 
Nigeria .............................. . 
Norvege ............................. . 
Nouvelle-Zelande ..................... . 
Pakistan ............................ . 
Panama ....................... . 
Paraguay .......................... . 
Pays-Bas ............................ . 
Perou ............................... . 
Philippines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...... . 
Pologne .............................. . 
Portugal ............................. . 
Republique arabe unie ................. . 
Republique centrafricaine ............... . 
Republique Dominicaine ................ . 
Republique socialiste sovietique de Bielo-

russie ............................. . 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine. 
Roumanie ............................ . 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-

lande du Nord ...................... . 
Salvador ............................. . 
Senegal .............................. . 
Soma lie .............................. . 
Soudan .............................. . 
Suede .............................. . 
Tchad ............................... . 
Tchecoslovaquie ....................... . 
Thailande ........................... . 
Tog<;>. . ............................ . 
Tums1e .............................. . 
Turquie ........................ · ...... . 
Union des Republiques socialistes sovie-

tiques ............................. . 
Uruguay ............................. . 
Venezuela ............................ . 
Yemen ............................... . 
Y ougoslavie . . . . . . . . . . . . . . . . .......... . 

64,18 

0,05 
0,04 
0,04 
0,14 
0,74 
0,04 
0,04 
0,04 
0,21 
0,45 
0,41 
0,42 
0,04 
0,04 
1,01 
0,10 
0,40 
1,28 
0,16 
0,302' 
0,04 
0,05 

0,52 
1,98 
0,32 

7,58 
0,04 
0,05 
0,04 
0,07 
1,30 
0,04 
1,17 
0,16 
0,04 
0,05 
0,40 

14,97 
0,11 
0,52 
0,04 
0,38 

100,00 

2. Sous reserve de l'article 161 du reglement inte
rieur de 1' Assemblee generate, le barem.e des quotes
parts qui figure au paragraphe 1 ci-dessus sera revu 
en 1964 par le Comite des contributions et un rapport 
a ce sujet sera soumis pour examen a 1' Assemblee, lors 
de sa dix-neuvieme session; 

3. Nonobstant les dispositions de l'article 5.5 du 
reglement financier de l'Organisation des Nations 
Un:~s. le Secretaire general pourra accepter, a sa dis
cretion et apres avoir consulte le President du Comite 
des contributions, qu'une partie des c".>ntributions des 
Etats Membres pour les exercices 1962, 1963 et 1964 
soit versee dans des monnaies autres que le dollar des 
Etats-U nis ; 

4. Sous reserve de l'article 161 du reglement inte
rieur de 1' Assemblee generate, les Etats qui ne sont pas 

21 A repartir entre la Syrie et la Republique arabe unie 
dans des proportions a determiner. 
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membres de l'Organisation des Nations Unies, mais qui 
participent a certaines de ses activites, ,:;er:mt appeles a 
verser des contributions representant leur part du c0tit 
de ces activites en 1962, 1963 et 1964, d'apres le ba.reme 
suivant: 

Etatsnon memb,-es 
Pour

centages 

Liechtenstein . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04 
Monaco . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04 
Republique de Coree. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,19 
Republique du Viet-Nam................ 0,16 
Republiqu~ federate d'Allemagne.......... 5,70 
Samt-Marm . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04 
Suisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,95 

etant entendu que les pays enumeres ci-apres seront 
appeles a contribuer : 

a) A la Cour internationale de Justice : Liechten
stein, Saint-Marin et Suisse; 

b) Au controle international des stupefiants : 
Liechtenstein, Monaco, Republique de Coree, Repu
blique du Viet-Nam, Republique federale d'Allemagne, 
Saint-Marin et Suisse; 

c) Au Bureau international des declarations de deces 
de personnes disparues: Republique federale d' Alle
magne; 

d) A la Commission economique pour l' Asie et 
l'Extreme-Orient: Republique de Coree et Republique 
du Viet-Nam; 

e) A la Commission economique pour l'Europe : 
Republique federale d' Allemagne; 

5. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 
ci-dessus, le Comite des contributions examinera a sa 
sessio_n de 1962 le bareme des quotes-parts pour les 
exerc1ces 1962, 1963 et 1964 compte tenu des debats 
de la Cinquieme Commission a la seizieme session ainsi 
que des renseignements nouveaux qui pourraient lui 
etre fournis, et ii presentera un rapport sur cette ques
tion a l' Assemblee generale lors de sa dix-septieme 

session, etant entendu qu'au cas OU l' Assemblee gene
rale remanierait, lors de sa dix-septieme session, le 
bareme des quotes-parts figurant au paragraphe 1 
ci-dessus le montant des contributions pour 1962 sera 
modifie en consequence. 

B 

L' Assemblee generale, 

1082• seance ple,aure, 
18 decembre 1961. 

Te,aant co-mpte des dispositions de l'article 5.5 du 
reglement financier de l'Organisation des Nations Unies 
ainsi que du systeme actuel de facilites de paiement des 
contributions au budget ordinaire de l'Organisation des 
Nations U nies en monnaies autres que le dollar des 
Etats-Unis, 

Consciente des difficultes qu'ont de nombreux 
Etats Membres a se procurer des dollars des Etats-Unis 
pour payer leurs contributions au budget ordinaire de 
l'Organisation des Nations Unies, 

Tenant compte des paragraphes 17 et 35 du rapport 
du Comite des contributions 14, 

Consi,dirant qu'il est souhaitable d'elargir le systeme 
actuel de facilites de paiement des contributions, 

Recommande au Comite des contributions: 

a) D'etudier toutes les passibilites d'elargissement 
du systeme actuel de facilites de paiement des contri
butions des Etats Membres au budget ordinaire de 
l'Organisation des Nations Unies en monnaies autres 
que le dollar des Etats-Unis; 

b) De presenter a l' Assemblee generale, lors de sa 
dix-septieme session, un rapport detaiHe et des recom
mandations a ce sujet. 

1082• seance ple,aie,-e, 
18 decembre 1961. 

24 Documents officiels de l' Assemblee generale, seirihM ses
sion, Supplement n° 10 (A/4775 et Corr.I). 

1692 (XVI). Budget additionnel pour l'exercice 1961 

L'Assemblee generate 
. 1. Decide de reduire de 1320000 dollars le credit de 72 969 300 dollars des Etats-Unis ouvert pour l'exer

c1ce 1961 par sa resolution 1584 A (XV) du 20 decembre 1960, cette reduction se repartissant comme suit: 

Chapitres 

A. - ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

TITRE PREMIER. - Sessions de l' Assemblee generate, des 
conseils, commissions et comites; reunions et conferences 
speciales 

1. Frais de voyage et autres frais des representants et des mem
bres des commissions, comites et autres organes subsi-
diaires ........................................... . 

2. Reunions et conferences speciales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

TOTAL DU TITRE PREMIER 

C,-edits ouve,-ts 
par 

la ,-/solution 
1584 A (XV) 

Augmentations 
( ou dimintdi011s} 

pa,- ,-appo,-t 
aux c,-edits 

ouverts 

Dolla,-s des Etats-Unis 

1090350 

255 600 

1345 950 

30000 

451800 

481800 

C,.ldits 
,.ft/UtS 

1120350 

707400 

1827750 


